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1.0 DESCRIPTION ET CARACTÉRISTIQUES DU PROJET 
0 

0 
0 
0 
0 	 1.1 INITIATEUR DU PROJET  

0 

0 
Ministère des Transports du Québec 
Direction territoriale de Sherbrooke 

te 	 200, rue Belvédère Nord, 2e  étage 
0 	 Sherbrooke (Québec) 
0 	 J1H 4A9 

0 
• 

Pour les communications téléphoniques, on pourra rejoindre la 
Division des études environnementales Ouest au (514) 873-4953, à 

0 	 Montréal. 
0 
0 
0 
0 

1.2 IDENTIFICATION ET LOCALISATION  
0 

0 

PONT «LECLAIR» SUR LE CHEMIN YVES HILL 

0 
0 	 Municipalité : 	 Compton 

MRC : 	 Coaticook 
Région : 	 Estrie (05) 
Direction territoriale : 	Sherbrooke 
Route : 	 Chemin Yves Hill 

0 	 Rivière : 	 Moe 
0 	 Cadastre : 	 Ct Compton, rang 6 lots 27a, 27e 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
• 
• 
• 
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PLAN CADASTRAL 

Du Pont Leclair 

chemin Yves Hill 

sur la rivière Moe 
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I/ 
4 

Le pont «Leclair» est localisé sur le chemin du même nom et tra- 
0 	 verse la rivière Moe dans la municipalité de Compton. Le pont est 

situé à quelques mètres de la route 147 et à un peu moins de 10 
kilomètres au sud de Lennoxville (voir la carte de localisation du 
projet et le plan cadastral). 

1.3 JUSTIFICATION DU PROJET  

Suite à une étude structurale réalisée le 21 mai 1991, la capacité 
du pont a été établie à 28-30 tonnes, en limitant la circulation à 
une seule voie. 	La structure actuelle du pont est passablement 
sollicitée par la circulation des camions desservant une gravière 
localisée sur le chemin Yves Hill. 	La limitation actuelle de la 
capacité du pont est temporaire. 	Un renforcement permanent du 
pont devrait être réalisé afin de permettre la circulation dans 
les deux sens à la fois sur celui-ci. 

01 

1.4 DESCRIPTION DES TRAVAUX  

Le pont actuel comprend deux travées de poutres et dalles en béton 
armé. Les travaux de réfection du pont entraînent la démolition 
du tablier actuel et d'une partie des piliers. 	La structure de 111 	
béton armé du pont est remplacée par une structure en acier, et le 
tablier du pont est élargi de .60 mètre. 

• 

lb 
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STRUCTURE DE BÉTON DU PONT ACTUEL 
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0 	 Les travaux à réaliser se résument par les points suivants : 
0 
0 
0 	 démolition et reconstruction complète du tablier existant, 

1, 	 incluant la dalle et les poutres de béton, les parapets de 
béton, les garde-fous en béton, etc.; 

0 
0 
0 	 - 	modifications des remblais des culées; 

0 
remplacement des joints de dilatation; 0 

0 	 - 	correction du profil des approches; 

0 
0 	 - 	démolition et reconstruction de la partie supérieure du mur 

de garde-grève et des murs en retour des culées; 0 

0 	 - 	démolition et reconstruction de la partie supérieure de la 
pile; 

construction des dalles de transition; 

0 
imperméabilisation de la dalle de béton et installation de 

0 	 revêtement bitumineux pour toutes les travées; 

0 
0 	 - 	tous les travaux connexes nécessaires à la remise en bon état 
0 	 de la structure. 
0 
0 

0 	 1.5 MOTIF DE LA DEMANDE DE CERTIFICAT D'AUTORISATION  

0 
0 
0 	 Les travaux de réfection du pont «Leclair» nécessiteront des opé- 

rations dans la rivière Moe. 

0 
0 
0 

lb 
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Ob 
lb 	 L'article 22 de la Loi sur la qualité de l'environnement crée 
lb 	 l'obligation d'obtenir une autorisation préalable à certains tra- 
II 	 vaux ou activités qui sont de matière à modifier la qualité de 

lb 	 l'environnement ou à entraîner une émission de contaminants dans 
celui-ci. 	Le deuxième alinéa de l'article 22 rend donc obliga- 
toire le certificat d'autorisation pour tous travaux, construc- 

lb 	 tions, ouvrages ou activités en milteux hydrique et humide. 
te 
te 
te 
01 
Ob 

1.6 DATE DES TRAVAUX  
lb 

Ob 
lb 	 Compte tenu des limites de charge imposées par la structure 

actuelle du pont, les travaux de réfection de cette structure 
Ob 	 devront être réalisés au cours de l'année afin de permettre la 

circulation sécuritaire des véhicules dans les deux sens. La date 

0, 	 prévue à la programmation du Ministère est juin 1994. 

Ob 
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01 	 2.0 DESCRIPTION DU MILIEU 
41 
0 
41 
11 	 2.1 MILIEU NATUREL  

11 
11 
41 
0 	 2.1.1 	GÉOMORPHOLOGIE ET PHYSIOGRAPHIE 	  
6 
6 
41 
11 	 Le projet se situe dans les collines de Stoke ou de Sherbrooke 

formées lors du soulèvement des Appalaches. Cette chaîne de col- 
t, 	 unes prend naissance dans le comté de Standstead, traverse le 
41 	 comté de Sherbrooke et continue pour former la frontière est du 

comté de Richmond. 

11 
11 	 Les formations géologiques de la région sont constituées principa- 
1, 	 lement de roches sédimentaires. Celle située à proximité du pont 
6 	 comprend principalement des ardoises et des calcaires. On rencon- 
II 	 tre comme matériaux meubles des sédiments alluvionnaires récents 

11 	 et anciens. Des observations sur le site ont pu démontrer que le 
lit de la rivière est composé de gravier. 

41 
41 
11 
6 
01 	 2.1.2 	HYDROLOGIE 	  

6 
6 
6 
0 	 La rivière Moe est un des tributaires du bassin de la rivière 
11 	 Saint-François. Elle prend sa source à proximité de la municipa- 

lb 	 lité de Saint-Herménégilde, coule vers le nord-ouest à travers les 
cantons de Barford, Clifton et Compton, et fusionne à la rivière 

11 	 aux Saumons à Milby. La portion commune de ces rivières se jette 
11 	 dans la rivière Massawippi, puis dans la rivière Saint-François 
41 	 dans la municipalité de Lennoxville. Le pont est localisé à près 

de 13 km en amont de la rivière Saint-François. 

11 
6 
11 

11 
11 
• 
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LA RIVIÈRE MOE EN AMONT DU PONT LECLAIR 

LIT DE LA RIVIÈRE COMPOSÉ DE GRAVIERS FINS À GROSSIERS. 
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0 	 10 

2.1.3 FLORE 	  

0 	 La région jouit d'un climat tempéré humide continental, ce qui a 
favorisé la dominance du feuillus dans les peuplements forestiers 
de la région. Le projet est localisé dans le domaine climacique 
de l'érablière à tilleul et de l'érablière à bouleau jaune. 	La 
somme des degrés/jours de croissance dans cette région varie entre 

I> 	 1550 à 1780. 
0 
0 

La végétation des berges à proximité du pont est composée princi- 

lb 	 paiement d'arbustes et de graminées. 

2.1.4 	FAUNE TERRESTRE 	  

0 

0 
Les inventaire réalisés par le ministère du Loisir, de la Chasse 
et de la Pêche (MLCP) ne révèlent aucun ravage de cerfs de virgi- 

11 	 nie, aire de mise-bas de l'orignal, vasière, colonie d'oiseaux 
aquatiques, habitat du rat musqué et héronnière dans le territoire 
à l'étude. 

Dans le cas contraire, ces habitats auraient été assujettis au 
chapitre IV.I de la Loi sur la conservation et la mise en valeur 
de la faune. 0 

0 

0 

0 

0 

0 
0 

• 
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2.1.5 	FAUNE ICHTYENNE 

11 

Le 	chapitre 	IV.I 	de 	la 	Loi sur 	la 	conservation 	et 7a mise 	en 
valeur de la faune inclut les habitats du poisson dans sa régle- 

t> 	 mentation. Comme habitats du poisson, il faut inclure les frayè- 
11 	 res et les aires d'alevinage, d'alimentation, de migration ou 
ge 	 d'abris. Aucune frayère n'est toutefois connue par le MLCP dans 

11 	 le secteur à l'étude. 	Il faut noter qu'il est très difficile de 
prouver qu'un site est utilisé pour la fraye. 	En effet, la 11 	
période de fraye et l'utilisation d'un secteur donné par le pois- 
son11  	pour cette activité peuvent varier d'une période ou d'une 

0 	 année à l'autre. 
11 
11 
11 	 Toutefois, la rivière Moe et ses tributaires bénéficient depuis 

plusieurs années d'ensemencements de salmonidés, tels que l'omble 
6 	 de fontaine et la truite arc-en-ciel. 

11 
Les sites suivants sont considérés comme étant des habitats très 

10 	 importants pour le poisson : 

11 
01 	 - 	plaines inondables; 
01 
11 
41 	 - 	herbiers aquatiques; 

0 
01 	 - 	embouchures de tributaires; 
11 
11 
0 	 - 	eaux vives en aval de barrages et de chutes; 

11 
11 

90 m et plus en aval et en amont de rapides; 
11 

41 	 - 	fossés; 
11 
11 
11

- 	hauts-fonds et rivages avec des graviers fins à grossiers. 

0 
0 
11 
11 
11 
0 
01 
11 

• 
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2.2 MILIEU HUMAIN  

2.2.1 	RÉSEAU ROUTIER 	  

Le chemin Yves Hill est une route locale à deux voies de circula- 
i, 	 tion, reliée à un réseau de voies locales donnant accès à une 

route principale (route 147) et à des routes secondaires (routes 
208 et 251) (voir illustration 1). 

1, 

2.2.2 	AFFECTATION DU SOL, USAGES ACTUELS ET CADRE BÂTI 	 

0 
0 

0 Dans cette partie du territoire municipal, l'axe du chemin Yves 
Hill sert de délimitation entre la zone agricole protégée (zone 
verte) au nord, et la zone non protégée pour l'agriculture (zone 
blanche) au sud (voir annexe 1 - carte du zonage agricole selon la 
CPTAQ). La réglementation de zonage de la municipalité du canton 
de Compton respecte, par l'affectation des usages, le zonage agri- 
cole (voir annexe 2 - plan et grilles de spécification du zonage 
municipal). 	Ainsi, dans la partie zonée agricole, les usages 
suivants sont permis : 

0 

agriculture, pêche et exploitation forestière; 

0 

0 

0 
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HABITAT DISPERSÉ SUR LA RIVE GAUCHE DE LA RIVIÈRE MOE. 

MAISON ET BÂTIMENT DE FERME SUR LA RIVE DROITE DE LA RIVIÈRE MOE. 
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0 

industries et ,commerces reliés à l'agriculture et à la fores- 
terie; 

lb 	
- 	équipements de loisirs de plein air à équipements légers; 

Ob 

Ob 	 - 	résidences unifamiliales et bifamiliales; 
0 

0 	 - 	utilités publiques. 

Ob 

0 	 Dans la partie non affectée exclusivement à un usage agricole, les 
usages permis sont : 

lb 
commerces de détail; 

0 

0 

services commerciaux, auxiliaires et professionnels; 
lb • 
0 	 - 	résidences unifamiliales et bifamiliales; , 

lb 

0 	 - 	industries et commerces reliés à l'agriculture et à la fores- 
0 	 terie. 
0 

0 Actuellement, nous retrouvons, aux abords du pont, quelques rési-
dences unifamiliales détachées de un et deux étages avec ou sans 
bâtiments de ferme. 	L'utilisation du sol est de type rural de 
très faible densité. 

0 
• 
• 

lb 
lb 

1, 	 Les sols à proximité du pont sont catégorisés, selon l'inventaire 

0 	 des terres du Canada, de classe 3 à 60 %, et 4 à 40 %. Ces sols 
localisés dans la vallée de la rivière Moe comportent des limita- 

s 
• 

2.2.3 AGRICULTURE 

• 
411 
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0 
15 

tions modérément graves pour restreindre le choix des cultures. 
Of 	 Les limitations du sol pour la culture sont, principalement, une 
Of 	 faible fertilité due au manque d'élément nutritif assimilable et 

0 	 un relief plus ou moins défavorable. Les abords de la vallée sont 
composés de sols comportant des limitations très graves ou inuti- 
lisables pour la culture. 	Le facteur limitant de ces sols est, 

1, 	 principalement, le relief défavorable. 

0 
La culture de plantes fourragères est la seule production invento- 
riée sur les terres localisées à proximité du pont. •Le foin pro-
duit sur ces champs est composé principalement de graminée. Les 
récoltes servent principalement à alimenter les vaches laitières. 

0 
0 

2.3 PAYSAGE  

Of 
Le bassin visuel défini dans le secteur du pont Leclair est res-
treint et présente un paysage agro-forestier. Le relief ondulé et 

01 	 le couvert forestier en définissent les limites (voir photo 5). 

0 
Le développement de l'activité agricole présente un développement 
harmonieux avec le milieu naturel. La rivière et ses berges con- 
servent une ambiance concordante avec ce milieu. 	Les vues, à 
partir et vers le pont Leclair, sont soit filtrées ou ouvertes, ce 
qui rend dynamique la perception du paysage. 

If 

• 
0 

• 
0 
If 
If 

0 
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11 	 31.10 IMPACTS DIES 113AVALM 
6 

11 

11 

6 	 3.1 IMPACTS SUR LE MILIEU BIOPHYSIQUE  

6 

11 

6 	 Les travaux sur le pont Leclair provoquent quelques impacts sur le 
milieu biophysique. 

41 

41 Les travaux peuvent perturber les berges sur les deux rives de la 
rivière, car les approches devront être réaménagées et que des 

11 	 perrés plus volumineux seront construits; les impacts sont toute- 
fois faible. 

41 

41 
En ce qui concerne l'habitat du poisson, il est possible que le 
secteur où les travaux sont prévus soit utilisé par les espèces 

11 	
inventoriées, puisque le milieu offre un certain potentiel salmo- 

11 	 nicole, étant donné que le lit de la rivière est composé de gra- 
d, 	 viers fins à grossiers. L'impact anticipé sur l'habitat potentiel 
41 	 est moyen, étant donné que le milieu ne renferme aucune présence 

6 	 d'habitat lors des inventaires réalisés par le MLCP. Des mesures 

6 	 d'atténuation ont toutefois été élaborées pour éliminer tous ris- 
ques d'impact sur l'habitat potentiel. 

lb 
11 

6 
01 

3.2 IMPACT SUR LE MILIEU HUMAIN  
11 
11 
11 
11 
41 	 3.2.1 	MILIEU BÂTI ET CIRCULATION 	  

11 
11 

Les travaux de démolition et de reconstruction du pont entraîne- 
.> 	 ront sa fermeture. 	La circulation sera interrompue sur ce pont 
41 
01 
41 

01 

6 
6 
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durant presque toute la durée des travaux. Ces derniers perturbe- 
1, 	 ront le niveau de tranquillité dans le secteur du pont, quoique la 

plupart des résidences soient localisées plutôt en retrait du 
chemin et que les mesures appropriées seront mises en place pour 
éviter les inconvénients telles les poussières et autres. 

0 

• -N 

  3.3 IMPACT SUR LE PAYSAGE  

Les impacts associés aux travaux de réfection du pont Leclair sont 
conditionnels à la réalisation d'un chemin d'accès au lit de la 

111
rivière. 	Si un tel chemin devait exister, la végétation serait 
endommagée en place sur la largeur de sa construction, entraînant 
une dégradation de l'environnement visuel. 	De plus, le sol en 

0 	 place subira un changement de profil et une compaction addition- 
Ob 	 nelle. 

• 

11, 
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4.0 MESURES D'ATTÉNUATION DES IMPACTS 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

4.1 	MILIEU BIOPHYSIQUE  
• 
• 
• 
• 
• 

4.1.1 	PÉRIODE PERMISE POUR LES TRAVAUX 	  
• 
• 
• 
• 

Tous les travaux devant s'effectuer dans l'eau seront réalisés 
durant la période comprise entre le ler  juillet et le 15 septem- 
bre. 

• 
• 
• 
• 
• 

4.1.2 	BERME FILTRANTE ET TRAPPE À SÉDIMENTS 	  
• 
• 
• 
• 

Comme il est présenté aux plans et devis, une berme filtrante sera 
construite dès le début des travaux dans le fossé drainant une 
aire de travail. 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
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0 	 4.1.3 INTERVENTION SUR LES ABORDS OU DANS LE LIT DU COURS D'EAU
•  __ 

I/ 	 La largeur du lit du cours d'eau (chemin temporaire) ne sera pas 
rétrécie du plus du tiers tel que stipulé à l'article 7.13 du 

01 	
CCDG. 

Les travaux de démolition seront réalisés à partir de la structure 
existante du pont de façon à éviter tout contact avec le lit de la 

0 	 rivière. 

Les mesures permettant d'éviter la mise en suspension et la sédi- 
0 	 mentation dans le cours d'eau seront appliquées. 	En ce sens, 

aucun déversement de terre permis dans l'eau seront appliquées. 
Seul un matériau, d'un diamètre suffisamment grand pour résister à 
la vitesse du courant, sera utilisé pour les batardeaux et chemins 
d'accès. 

I/ 
Les berges et tous endroits remaniés seront stabilisés de façon 
permanente. 

I/ 

• 	 4.1.4 	DÉBLAIS EXCÉDENTAIRES 	  

Dans l'éventualité où des déblais excédentaires ou inutilisables 
pour le chantier en cours étaient produits et étaient exempts de 
tout rebut ou débris ligneux, ils seront déposés dans des sites 
choisis, en respectant l'article 7.7 du CCDG et conformément aux 
règlements municipaux sur la protection des rives, du littoral, 
des plaines inondables et des milieux humides et à l'article 26 de 

0 	 la Loi sur la protection du territoire agricole du Québec. 

La disposition de ces matériaux respecteront au moins le décret 
1980-87 du 22 décembre 1987 concernant la Politique de protection 

tl 

d/ 

01 



1> 
11 
11 

11 
0 
0 

11 	
20 

11 	 des rives, du littoral et de plaines inondables, parue dans la 
11 	 Gazette officielle du 20 janvier 1988. 
11 
11 
0 
11 
01 

11 	 4.1.5 	DISPOSITION DES REBUTS ET DES DÉCHETS 	  

11 
11 
0 
11 	 La disposition des rebuts et des déchets provenant du chantier 
11 	 sera conforme à l'article 26.4.9 du CCDG. De plus, elle respec- 
I1 	 tera toutes les lois et règlements en vigueur comme il est stipulé 

IO 	 à l'article 7.2 du CCDG. 

11 	 Les matériaux et débris, provenant du déboisement et du coupage au 
11 	 ras de terre, seront disposés selon l'article 26.2.3 du CCDG. 
11 
0 
11 
11 
11 
11 
41 	 4.1.6 	ENTRETIEN ET NETTOYAGE DU MATÉRIEL ROULANT 	  

11 

11 
11 	 Le plein et la vérification mécanique de la machinerie s'effec- 
111 	 tueront à une distance d'au moins 15 mètres du cours d'eau, de 
11 	 façon à éviter toute contamination du milieu. 

11 
11 
11 
41 
0 
11 
• 
11 
11 
11 
11 
11 
11 
0 
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4.1.7 	GUIDE DES PONTS ET PONCEAUX 	  

De façon plus générale, les activités de construction et d'entre-
tien du pont respecteront les mesures édictées dans le guide ir 	
«Ponts et ponceaux - lignes directrices pour la protection envi- 

0 	 ronnementale du milieu aquatique». 	Ce guide indique les lignes 
0 	 directrices pour la protection environnementale du milieu aquati- 
0 	 que dans le cadre de la construction et de l'entretien d'infra- 

0 	 structures routières. Ce guide fait partie d'une entente adminis- 
trative intervenue entre le MTQ et le MLCP, pour l'application de 
la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
concernant les habitats fauniques. 

0 
• 
0 

0 

0 	 4.2.1 	CADRE BÂTI ET CIRCULATION 	  

0 
• 

La fermeture du pont à la circulation durant les travaux sera 
signalée adéquatement afin que les usagers soient informés de la 

0 	 période de fermeture, ainsi que du chemin de détour à emprunter. 
0 

0 	 Afin de limiter les retombées de construction aux résidences loca- 
lisées aux environs du pont, les heures de travaux sont limitées à 

0 	 la période comprise entre 7 h 00 et le coucher du soleil. 

0 
0 
0 

4.3 	PAYSAGE  
I> 
0 
0 
0 	 Avant d'entreprendre des travaux de végétalisation sur la pente 

remaniée par la création d'un chemin d'accès à la rivière, on 

4.2 	MILIEU HUMAIN • 
• 



• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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lb 	 recréera le profil original du talus modifié et ameublir le sol 
sur les premiers 150 mm. 	Les débris de végétation ou d'autres 

lb 	 natures sont évacués du site. 

I 

Aux endroits où la végétation riveraine a été endommagée, pour la 
lb 	 réalisation du chemin d'accès à la rivière, un ensemencement est 
lb 	 réalisé sur l'ensemble des surfaces dénudées. 
lb 
Ob 
I 
I 
lb 
lb 

lb 
lb 
IO 
I 
Ob 
I 
IO 
I 
Ob 
I 
I 
lb 
lb 
lb 
I 
lb 
I 
lb 
I 
lb 
I 
I 
lb 
lb 
lb 
I 
I 
lb 
lb 
I 
lb 
I 
lb 
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ANNEXE 2 

PLAN ET GRILLES DE SPÉCIFICATION 
DU ZONAGE MUNICIPAL 



• • • • • • • •••••••••• 	••••••••••••-•••• 

J-1 

I LI 



1 Municipalité 

grille des spécifications 
du 

«d'IV 	 reeted et  

	

Canli 	
MUMCIPALITÉ DU tANTON

P  
DE COMPTON 	 

-00MPTON- UÉBEC4- 	  

	

1 	 .. .JOBILO q 
I 	 SPECIfICATIONS 

• 

Ol 1,-2-1hig-1 27 28 29 } 30 31 32 33I '34 35 
TV EXPLOITATION 	PRIMAIRE __Fi 	

1 .e..a,... 	 11 1111111.1 111•11;1.11.1 TIMM Mal  
d'Id4 e em.vi‘o.q.,  ir.60.... 	 12  MM IIMI MIMM MUN 111.11,  MM  

20 EXPL MINIERE ET CONNEXE • MM RIMMI MM' MM 
20 1/40USTRUI, MANtliAtiVIMRii 

kurde% 	 31 
kootee 	 32 ---L 	--4- Mil...11 

. 

ennemie& 	 33 .... 	..... Z 

1.0•‘: 	1,s0...ellos 	 24 

1 40 COMMUCES 
de pot 	 41 
d. 06e011 0 0110,1,d'eed. 00 rremed.l. 

42 IIIIIII OMM d. imsei.i.e.... ff 	14 el 000.11.04 

de .1...Idt d OviCedeet, mor.›...erld . 
rd•1100 nub Ji 	 42 

..--.. 

.011dr. terne* 01 rmr.n•L‘ 

M 60 Igiracid . 
..... 

GOdddX0CCROI 	 31 , OMM 
0011141Fdd 	 32 Mn 
peet....ehhels 	reieeh 	1, 	1.^6i.<1 ., 

33 MM .6.,..0,011., eg,..‘0,t 	0,0,, .. 
. 

,11111•1 ? 

.... " 

60 Vitiliti PURIQUES I1 iiiMil »MI aln. IIIIIIM 

V 70 U5A010 commuNAurAigis 
0. tette 	 YI , 
d étlacal,eh 	 72 
tle Juni! Cl ben•étre bote 	 13 
d otYnInVeolKe,  pabl.a. 	 74 . 

IV EQUIPIMENTI DE LOISIRS 
di o.. Or d d9fflide-.1 ger. 	 41 IIIIM 
dl die. dr dl grdr.dd drd.die, 	 32 1 
pobbet de rit.tollo il 20 apJ,  0 	 33 

-0 . 
••. 	•--- ------ - 

. . .- 

90 IlEttOjeleal - 
,arleeneerde Idddidd 	 91  111111111O _MM MI .1B11 IIIIIIII OMM 

Mili.1  
mail  

......1e.dil 041 0. elte.,,,e,..1 	 92  Men Mn . ..... 	... ,,,,etion.hoes 	 93 
-_-_-- 

rchereeroMees 	 94 
tiddd.ded1 	 93 MMIIIIIMII 
M'OUM 10:040t 

7.  11 11111 
usAots soteginnmENT E XCWI 

MMES USAGES 5PECteiO1jIME1a7 3111/41.3 nota 7 c.C14 7 noie 7 note 7 rote? note6 nom? nota 7 note! i , 

IlpIollotIQo pr,mort3 	 iè LM irwnuii fui 	' MEM Indattrld ila 
. 

CO/Mirer, *1 af.,•re 	 f: 
udnge 	io0.M0:10101rd 
10110. 	 L UMM redEnCe 	 R 111 Ill 	1 --- Mil 
mgfe 

11(11111 in! IlI II 111111ifIllii il 	fi 
.....- ..... 

MORNE EmEtmg 
I Chl1p•fre 12 du ,1194, ord I 

66-9 
I 

' • 6 -  7  
e 

1.5-8 1-5 5-8.9 
I 

l -7,-5 
6-  5 

l-a-t 2- 41. 
8. 7.9 

5 - 8-9 
I 

I 59 I•5 1•5•0 
9 

leuun.-1., elegetienawnwe 2 I 6 7 ? 14 2 	 2 2 2 a 2 
I I I I I I I I lierne,* fd/odunf 4 legee.en.s par bernent ! e 2  2  2  111111111WM z 2  	2 ddeff.daid, iddçdmillon du 'm'apport plencie/tarea,-,1ene. 0.1 03 0.3 0,1 0.1 0.3 0.3 0 3 0.1 W 01  0• 3  muge dd mal erre t., «, 	, .reine.ont 6.0  6.0. , 	6.0 4,0 6,0 6,0 8.0 6,0 0,0 6,c 6,0 8.0 

typt D'ENTREPOSAGE EXTERIEDR 
1Ch0011t1 	9 	on ,b9lene,, À 'Il 

I 

roi *perron.* 	- 

d tao* ;suris 
o. hemet, i 
erres 
rdfdared d ndenedd detql.,  '.d 
Me 1 

ei 

2 

I. 	2 6109M 1031 pop viroges de ic ...lao 72 	5 elogoc M1 e 	\ %,,..a.-  \e; 0_'%. erc•-nes....a. 
2 	e sou( pour III 0/00.1 ...f.d '0 ticiid 94. moure.J.o 10,,,e6 

th.. \'‘.% 	..ç..../ r-e. 	Q...\r 	:ri A 2.0 A.x. Ibe »Ope dis Mame* 724% 34, 0.8 p9or loi 0i.frd$ t1$0 

4. COM.m..$ e,  eeehece ni 4 2 l'oor,:ulturt . 

4-c 

V, Srr,  

_ 

b. 	•ell--\• 4-°••• 

r il.-7:it 

\ , 

J ': 4e- 

plurc 
è 	t et- 	• ••• • 



	

1 	Credu 	 ri.« le 	 0,4 elemen1 re, 

	

Munioipalifé du Con+ 	i el mien iti .1.1&./31Jelk,ST011 rsc rtAiterrnti . 
- -e.P: 240; -GOMPTONIQUÉBEC4 	  i 

	

grille des spécifications d 	JOE1.11-0 	 

41 

./ 
, 

SPECIFICATIONS 
01  02 L26—r-  7 28 	29 30 31 32 	33 34 35 

Io EXPLOITATION PRIMAIRE 

C
LA

S
S

E
S

  D
E

S
  U

S
A

G
E

S
 P

E
R

M
IS

  

opcœo.• 	 11  UMM TIMM MMINIIIIIIIIII 
—Inanu 

1111111111  
mou 

fflIlIl IMIZI 
min num 

MIN 
mou Dite. e. ealeblefte 	imemiere 	 12 Min 

20 EXPt MINIERS ET CONNEXE  MM IMBU 
30 U4DUSTRIES MANUFACTURGRLS 

IIMIIIIIIIIM 

bras 	 31 I 
Men 	 32 
«l'UMM% 	 33 IBM 
poni,ndultliellee 1 

MM Min 
40 COMM1RCES 

---1 
41 i 

I 

el *po d peeeeoeidl. Of ePeoeee,e , 
42.<110., di nereendliel ge.tm.ei e• 10« I »lai MM 

de 81I1,1.1 I reelueohlle, eudd,eni , 
Ie. lebb,l 

	

	
43 

li 

i elelioe Svelte el troll» 	44  

80 illeVICIS 
ce VMÇIJ.IR 	 31 Min Mill. 
...sate 	 32 aliM 

teteesIsnnelo 	ereonnelt, f..eileen, 
53 ,,,h, &&&&&& *ms, edeil:It el ,eVell'ile 

- 

MINI UMM 

—il-- -t- 

—4--4._. i'---I--- L- 

1 
1 

60 UTILISES PUSLIGUES 1 . 1 imi. t MM i 	i I IIIMB ISM IIIIM 111111111 , 

-----i 70 USAS:MS COMMUNAUTAIRES 
M culé 	 71 

— 
d Miroton 	 72 IIIIIIM111.1.11 IMM. 
de oeuf e,  mir -1,  e ucee 	 73 
d altnebetedioe Ceeted.A 	 74 - -r- 

imam 
00 1017108MINTI Di 1.011155 

de Dire or d édueerme. 49e. 	 SI UMM 
de Per. ce,  de gor.de enrrçere 	 112 

---1 
1111.1 

Publics rie récréation el de aporie 	 aa 

!-------1 
I 00 RISIDENC/S 

uisrOrnlerss mn uns alun ig ami moue Iseeei 	 9?  1.111118  MM.  11.1. .1.111.1.11. MM 
el. 	ikeell el Ditendielee 	

97  111.1111  IMI — 1.1-1.1—MIW IIIIMI MINI MM MMI MM UMM --. 
erereferodGee 	 93 
coroneuroodree 	 94 
edsonnéres 	 93 

Il  mono,' neo>ei 	 96 

Z 

USAGES SPECIFIGUIMENT EXCLUS 

AVOUES USAGES SPECIFIQUEMINT PUNIS note 7 note 7 note 7 note 7 dota 7 note6 note 7 I note 7 note 7 Iole 7 

10010110113i' Regnard 	 . dig111111 ---r 171111111111 >111111flilll Illfbilli ill1111iIIIiiiiIi111111111 
rukern. 	 1  commerce et service 	 C 
orne communautaire 	 S 
loisir 	 1. 
tendance R ' pale 
/nulle 	 e' .iilioel Nil I 	dl 	i t!}itill 11111141111I1 !III ln. 

NORMIF SPECIAL, 
( chopin) 12 du .1044,1411 i 

, 1.5.6 
9 	1 I 

1.5 5-9-9 
r 

r -3-5 
6- 9 

1-2-7 
. 

;•2-4 
6-7-9 

5-9-9 
I 

1-5.9 r-5 l-5-8 
9 

Adule 	don elegeefeerrreen 2 2 	I Li —1. —2 r 5 2 2 2 2 2 2 
'mis 	we eleneldm- 	en, t' i ' 	I I i I I I I I 
derdbre i"ooaeun de kepmente par barrngni f---  2 	1 2 2 2 2 2 2 2 

I d.00Cupelner du SO'lmetel PlesChee ler 1.0ffitntle 

I
seerac 0.1 03 	. 	0'.3 0.1 0. 1 0 3 0.3 0 3 0.1 0.1 0.1 0. 3 
Med, de n'al thoenl le' ...HW - mlnimum 6,0  6,0. 	• 	6,0 

F. 
6,0 6,0 6.0 6,0 6,0 6,0 6,0 8,0 6,0 

TYPE D'ENTREPOSAGE EXTERtEUR 
lelxitmtre 	9 	du reolernent ) A A .9 

me / ed.rneeds 	- 
. 	. 

. 	t 	- 	— 	ii 

eJ 0 La113g, pende 
AI, 	dde. 1—  __,....._ 

G.11,111 1— 1._. ollemee 	e 1,>141.111 	itC'e 1.1,  I, 'i 
dee 

-1--I-1 

\ 	, I. 2 litage' sauf pour usogee de in crosse 72:5 éloges 	
gel e 	\ 't u .1.  \ 4,. c_..„ 	e,_\ 	eut, ...,t ,..., 	, , tz.  

2 	6 sou! pour les uanes de Io crosse 54- maximum ,I;,,-,j;9,I;,,-,j;9
12.•\ 	1 	.e 	 •eé,  

.e.- ........1 4.4.0... 	.2., 	\ 	t.. 	Ç17) e IL 's>,-"---t"rii- J• •..« 
5 	20 pour res urrooes des clayette 72 el 94, G.310.0 'et oufrat ued/ 

4 C.ornrnerce et eeetke robd d o'decuItoè 	 plurc 
_ 



ANNEXE 3 

LETTRE D'APPROBATION DU PROJET PAR LA 
CORPORATION MUNICIPALE DE COMPTON 



II 

e 

• 
• 
e 

a 
a 
• 
• 

Corporation LiTtnnicipate lu Canton 	

17 

C.P. 210 COMPTON, QC 

JOB 1L0 

rLD 

 Tél: (819) 835-5584 0,rù-V 

je7''_.__ Oettnr —  ' Fax: (819) 835-5750 
6171 • 

• 
Le 7 avril 	4 ! , 

	

. 	, 
Ministère des Transports 	 ' ! 
Direction territoriale Sherbrooke 

SUJET: pon leTC). 0.-r 

M. Michel Labrie, directeur 	
st,,,bnxewe 

200 rue Belvédère Nord, Bureau 2.02 	Che ' i 	9 4014 
Sherbrooke, QC 
J1H 4A9 

4, 	 Madame, Monsieur, 
• 
• 

Veuillez trouver ci-inclus 	 Accusons réception de votre ,,lr-__ 

copie de notre résolution 	 communication en date du 

en date du 
• 
• 
• 

Les documents ci-joints 	 Elle a été soumise à: 

• 	 sont pour votre infor- 

ma tion: 
• 
• 
• 
• 
6 Veuillez trouver ci-inclus 

les documents suivants, à 

savoir: Copie de la résolution 
du Conseil approuvant le projet le 
pour le remplacement du tablier 	

: 

du pont no. 1895 situé sur le 
chemin Ives Hill. 

• 
9 
• 
• 
• 
• 
• 

NC/mcl 
PJ: 1 

• 
• 
• 
• 

La •secrétaire-trésorière 

Nicole Couture 

6172 

1•1 • 
• 

Elle sera soumise à la 

prochaine réunion du 

Conseil qui sera tenue 



• 
Le 	7 avril 19 94 

Procès-verbal Cl Copie de résolution Cie 
• 
• 

CANTON DE COMPTON  
(Nom de la municipalité) 

• 

À une session régulière [3, spéciale 0, ajournée 0, 	  
• 

5 	avril  tenue le 	 19 ?.4..et à laquelle sont présents son honneur 
• 
• ternaire 	M. MICHEL BRItRE  
• 
• 

et les conseillers suivants: MM. JEAN-NOEL VEILLEUX, JEAN-GUY BLOUIN, • 
• 	MMES NICOLE COTÉ VEILLEUX, SYLVIANE LAPLANTE , MM. JEAN-NICOLAS 

GREMION ET CHARLES COUTURE. 
• 
• formant quorum sous la présidence du maire. 
• 

NICOLE COUTURE 	, Secrétaire-trésorièroest aussi présente. 
• 

71-94-04-05 	REMPLACEMENT DE TABLIER DU PONT NO. 1895 - CHEMIN 
IVES HILL . 

• 
Il est proposé par Jean-Nicolas Gremion 

dûment appuyé par Jean-Noël Veilleux 
Et résolu à l'unanimité • 

QUE soit approuvé le projet soumis par le ministère des Transports 
pour le remplacement du tablier du pont no. 1895 situé sur le 
chemin Ives Hill. 

• 
• 
• 
• 
• • 
• 
• 
• 

Compton, le 94-04-07 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• • • 

Adoption. 

Copie conforme 

Nicole Couture, 
Secrétaire-trésorière 



ANNEXE 4 

PLANS ET DEVIS SPÉCIAL 



MINISTERE DES TRANSPOR 

111 	10 11011111 

QTR A 135 24 


